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JONAH EVENTS SARL/TETE EN L’HAIR EURL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  reçu  en  date  du  14.12.2023  par  Me  DEPRAD-SURDON Béatrice  notaire  à
Entraigues sur la  Sorgue,  76 Avenue de le  République associé de la  SAS SURDON ET ASSOCIES
NOTAIRES A MONTEUX
La Société dénommée JONAH EVENTS, SARL au capital de 5 000,00 euros ayant son siège social à
PERNES  LES  FONTAINES  (Vaucluse)  Hameau  les  Valayans  1237  Route  du  Thor  RCS  AVIGNON
918 563 206
A cédé à la société dénommée TETE EN L’HAIR,  EURL au capital de 3000,00 euros sis PERNES
FONTAINES (Vaucluse) Hameau les Valayans 1237 route du Thor RCS AVIGNON 982 372 617
Un fonds de commerce de salon de coiffure pour dames hommes et enfants vente de produits capillaires
et accessoires connu sous le nom « ART COIFFURE » sis à PERNES LES FONTAINES (84) 1237 Route du
Thor Hameau les Valayans
Le cessionnaire sera propriétaire du fonds et en aura la jouissance à compter de ce jour.
La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix de 35 000, 00 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 30 852,00 euros
– aux éléments corporels pour 4 148,00 euros
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Les oppositions seront reçues en l’office de Me DEPRAD-SURDON notaire à Entraigues sur la Sorgue 76
Avenue de le République dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

 

SKY-RON MOTION/PRACMAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

CESSION BRANCHE FONDS DE COMMERCE

Par acte SSP électronique du 27 novembre 2023, enregistré au SPFE AVIGNON le 1er décembre 2023
sous le bordereau : Dossier 2023 00063324 – Référence 8404P01 2023 A 03601 ;
La société SKY-RON MOTION, SAS au capital de 8 000 euros dont le siège social est 11 Rue Albert
Einstein – 77420 CHAMPS SUR MARNE, immatriculée au RCS de MEAUX sous le N° 839 040 771
A CEDE A :
La  société  PRACMAS,  SAS  au  capital  de  8  000  euros  dont  le  siège  social  est  14  Lotissement
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Coutchougus 84700 SORGUES, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le N° 980 141 790 ;
La branche « industrie » dépendant du fonds de commerce sis et exploité au sein d’un établissement
secondaire situé 14 Lotissement Coutchougus à SORGUES (84700) pour lequel elle est immatriculée sous
le N° SIRET 839 040 771 00017 avec tous ses éléments corporels et incorporels, moyennant le prix de 25
000 euros.
L’entrée en jouissance a été fixée au 27 novembre 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
publications légales au siège de la branche de fonds cédée, dans les formes prescrites par l’article L
141-14 du Code de Commerce, et pour la correspondance au cabinet de Maître Amandine-May MOISE
MOUTET – 8 boulevard Saint-Michel – 84000 AVIGNON.
Pour avis et mention

 

LINH VO SARL/N&T PARTNERS SARL

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


4 novembre 2025 |

Ecrit par le 4 novembre 2025

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/13/   4/17

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


4 novembre 2025 |

Ecrit par le 4 novembre 2025

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/13/   5/17

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Maître Paul-René
MATHIAN
Notaire à

CHATEAUNEUF DU PAPE
(Vaucluse)

Suivant acte reçu par Me Géraldine POUPART, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 1er décembre
2023,
La Société dénommée LINH VO, Société à responsabilité limitée au capital de 1000 €, dont le siège est à
AVIGNON (84000), 5 rue Galante, identifiée au SIREN sous le numéro 951 110 477 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON
A vendu à la Société dénommée N&T PARTNERS, Société à responsabilité limitée au capital de 1000 €,
dont le siège est à AVIGNON (84000), 5 rue Galante, identifiée au SIREN sous le numéro 981 424 989 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON
Un fonds de commerce de restauration salon de thé plats préparés à emporter connu sous le nom
commercial Chez Linh Cantine vietnamienne, et pour lequel le cédant est immatriculé au registre du
commerce et des sociétés d’AVIGNON, et identifié sous le numéro SIREN N°951 110 477
Siège du fonds : AVIGNON (8400) 5 rue Galante,
Moyennant le prix de 65.000,00 EUROS s’appliquant aux éléments incorporels pour 45.000,00 EUROS et
au matériel et mobilier pour 20 000,00 EUROS
Propriété-jouissance à compter du 01/12/2023.
Les oppositions seront reçues en l’Etude de Maître Géraldine POUPART, notaire à CHATEAUNEUF DU
PAPE (Vaucluse) où domicile a été élu à cet effet, dans les dix jours suivant la dernière en date de la
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présente  insertion  et  de  la  publication  au  Bulletin  officiel  des  annonces  civiles  et  commerciales
(BODACC).
Pour unique insertion.
Le notaire.

 

COGIA SNC/SNC RIVIERA
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Suivant signé électroniquement à Avignon du 27/11/2023, enregistré au SIE d’Avignon le 28/11/2023, réf
8404P01 2023A03581 dossier 2023 00062845, la société COGIA, SNC au capital de 2000 euros, dont le
siège social est 130 avenue Jean-Henri Fabre à CARPENTRAS (84200) immatriculée au RCS d’Avignon 
n°810191692, a cédé à la SNC RIVIERA, SNC au capital de 52 euros, dont le siège est 114 avenue
Pierre Sémard à AVIGNON (84000) immatriculée au RCS d’Avignon sous le n°802358408,
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Un fonds de commerce de presse, loto et jeux dérivés avec la française des jeux, PMU, bimbeloterie,
vente de confiserie, de produits postaux, de téléphonie mobile, de timbres et amandes fiscaux, de tous
articles  fumeurs  notamment  cigarettes  électroniques,  vaporettes,  de  débit  de  boissons  de  4ème
catégorie, situé 130 avenue Jean-Henri Fabre à CARPENTRAS (84200) auquel est annexée la gérance
d’un débit de tabac situé 130 avenue Jean-Henri Fabre à CARPENTRAS (84200), identifié à l’INSEE sous
le n° 81019169200013, moyennant le prix de 930000 euros, s’appliquant aux éléments incorporels pour
910000 euros et aux éléments corporels pour 20000 euros.
Le transfert de propriété et jouissance est intervenu le 28/11/2023 à 0 heure.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, à l’adresse
du fonds vendu 130 avenue Jean-Henri Fabre à CARPENTRAS (84200).

 

LEO PIZZA/SARL PIZZ AROMA
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BOLLENE (Vaucluse),
2 Boulevard Léon Gambetta

BP 23

Cession de fonds de commerce
Suivant  acte  reçu par  Maître  Lionel  PERRIN,  Notaire  associé  de la  Société  par  Actions Simplifiée
dénommée « 2KLP NOTAIRES » titulaire d’un office notarial à BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon
Gambetta, le 15 novembre 2023, enregistré au Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement
d’AVIGNON 1, le 22 novembre 2023, 2023N02358,
La Société dénommée LEO PIZZA, dont le siège est à SAINTE-CECILE-LES-VIGNES (84290) 37 avenue
Charles de Gaulle , identifiée au SIREN sous le numéro 820605368 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
A  vendu à
La Société dénommée Pizz’aroma, dont le siège est à SAINTE-CECILE-LES-VIGNES (84290) 37 avenue
Charles De Gaulle , identifiée au SIREN sous le numéro 979537453 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés d’ AVIGNON.
Le fonds de commerce de restauration rapide et pizzas à emporter sis à SAINT CECILE LES VIGNES
(84290), 37 Avenue Charles De Gaulle, lui appartenant, connu sous le nom commercial LEO PIZZA, et
pour lequel le cédant est  immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’ AVIGNON, sous le
numéro 820605368,
Moyennant le prix principal de SOIXANTE-CINQ MILLE EUROS (65 000,00 EUR) dont  trente-huit mille
deux cent trente euros (38 230,00 eur) pour les élements  incorporels et  vingt-six mille sept cent
soixante-dix euros (26 770,00 eur) pour les élèments corporels.
Propriété -jouissance le 15 Novembre 2023
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Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

M BENMAAMAR/Mme EL
KHATTABI/TEXTURE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Aux termes d’un acte reçu en date du 17.11.2023 par Me GIGOI Notaire au sein de la SAS « Patrick
MARTINEL, Cathy SASSO, Laurent GIGOI, Amélie COCHET-VILLESECHE et Florence VADERNOTTE-
GILLET, Notaires associés sis 6 rue Viala 84000 Avignon
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M Vincent BENMAAMAR et Mme Soraya EL KHATTABI demeurant ensemble à SAINT SATURNIN
LES APT (84490) 2 rue Albert Trouchet
A cédé à la société dénommée TEXTURE, SARL au capital de 2 000, 00 euros sis à SAINT SATRUNIN
LES APT (84490) 2 rue Albert Trouchet RCS 980 221 089 AVIGNON
Un fonds de commerce de bar à vins restauration sur place exploité à SAINT SATURNIN LES APT
(84490) 2 rue Albert Trouchet connu sous l’enseigne « le Bistro de mon Père » et pour lequel il est
immatriculé sous le numéro RCS AVIGNON 792 249 138
Le cessionnaire est propriétaire du fonds à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter du 17.11.2023
La cession est  consentie et  acceptée moyennant le prix de cent vingt mille euros (120 000 euros)
s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 94 000 euros
– au matériel pour 26 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de la Patrick MARTINEL, Cathy SASSO, Laurent GIGOI, Amélie
COCHET-VILLESECHE et  Florence VADERNOTTE-GILLET,  Notaires  associes  sis  6  rue  Viala  84000
Avignon dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

 

MCLA COFFE SAS/SAFIA GRILLADE SASU
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Aux termes d’un ASSP en date du 01/11/2023 enregistré le 15/11/2023 au SPFE de AVIGNON, dossier
n°2023 00060220, reference n°8404P01 2023 A 03410
La société MCLA COFFE SAS au capital de 1000 € située 10 place des petits pas 84000 AVIGNON
immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 833427131 a cédé à la société SAFIA GRILLADE
SASU au capital de 1000 € située 10 place des petits pas 84000 AVIGNON en cours d’immatriculation au
RCS de Avignon le fonds de commerce de RESTAURANT CAFE sis et exploité au 10 place des petits pas
84000 AVIGNON.
L’entrée  en  jouissance  a  été  fixée  au  01/12/2023.  La  présente  cession  est  consentie  et  acceptée
moyennant le prix de 15000 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales. Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite pour la validité et pour la
correspondance : Me EL MIMOUNI, Avocat.

 

SARL PACASUD AUNAVE/M AUNAVE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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L’AGE du 31/08/2023 des associés de la SARL PACASUD AUNAVE, capital 1000€, siège Ch. de Beaume
Rouge, 84800 FONTAINE DE VAUCLUSE, 508155405 RCS AVIGNON, et par acte SSP à AVIGNON du
31/08/2023, enregistré à la SPFE de Vaucluse le 8/11/2023, Réf. 8404P012023 A03393, Monsieur Jean-
Paul AUNAVE, domicilié 15 rue Bancasse 84000 AVIGNON
A fait apport à la société PACASUD AUNAVE, sus-désignée,
D’un fonds de commerce d’agent commercial domicilié au 15 rue Bancasse 84000 AVIGNON, pour lequel
il est immatriculé au RCS et au RSAC d’AVIGNON SIREN 334038544.
Entrée en jouissance fixée au 01/09/2023.
Apport évalué à 20000€, consenti net de tout passif, et rémunéré par attribution à l’apporteur de 2000
parts de 10 €, émises par la société PACASUD AUNAVE à titre d’augmentation de son capital social.
Les  créanciers  de l’apporteur  pourront  dans le  délai  de dix  jours  suivant  la  dernière en date  des
publications  légales,  faire  la  déclaration  de  leurs  créances  au  greffe  du  Tribunal  de  commerce
d’AVIGNON et pourront, dans le même délai, faire opposition par acte extrajudiciaire auprès de M.Jean-
Paul AUNAVE, domicilié au 15 rue Bancasse 84000 AVIGNON, chez qui domicile a été élu à cet effet.
Pour avis
La Gérance

 

M PONS/GARAGE BONNAUD SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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Aux termes d’un acte reçu en date du 14.11.2023 par Me DEPRAD-SURDON notaire à Entraigues sur la
Sorgue, 76 Avenue de le République associé de la SAS SURDON ET ASSOCIES NOTAIRES A MONTEUX
M Régis PONS demeurant à CARPENTRAS (84200) 90 rue Terradou
A cédé à la société dénommée GARAGE BONNAUD, SAS au capital de 1000,00 euros sis PERNES LES
FONTAINES 206 route de Patris RCS AVIGNON 891 872 475
La branche d’activité d’entretien et réparations climatisations de tous véhicules pour lequel M PONS est
inscrit au RCS d’AVIGNON sous le numéro 352 085 864 eu au RM 352 085 RM 84
Le cessionnaire sera propriétaire du fonds vendu et en aura la jouissance à compter du 14.11.2023
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  de  quarante  mille  euros  (40  000  euros)
s’appliquant savoir :
– aux éléments incorporels pour TRENTE DEUX MILLE HUIT CENTS EUROS (32 800,00)
– aux éléments corporels pour SEPT MILLE DEUX CENTS EUROS (7 200,00 euros)
Les oppositions seront reçues en l’office de Me DEPRAD-SURDON notaire à Entraigues sur la Sorgue 76
Avenue de le République dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


4 novembre 2025 |

Ecrit par le 4 novembre 2025

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/13/   14/17

M CORDA/Mme SCAPIN
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Aux termes d’un acte reçu en date du 07.11.2023 par Me Jean-François SURDON notaire à MONTEUX 6
rue Stendhal
M CORDA Frédéric demeurant à LE BEAUCET (Vaucluse) 151 route de Venasque
A donné à Mme SCAPIN Nathalie demeurant 151 route de Venasque 84011 LE BEAUCET
La pleine propriété du fonds de commerce de débit de boissons à consommer surplace casse-croute
sandwichs petite restauration connu sous le nom de » Bistrot du BEAUCET » situé et  exploité LE
BEAUCET (84) 58 Route de la Bastide.
M CORDA Frédéric donateur est immatriculé au RCS d’AVIGNON sous le numéro 442 487 260
Le donataire aura la propriété du fonds de commerce et la jouissance à compter de ce jour
Le fonds est estimé à 60 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels estimés à 49 000 euros
– aux éléments corporels estimés à 11 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me Jean-François SURDON notaire à MONTEUX 6 rue
Stendhal dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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M ASOU/Mme THIEBAULT/DOUCE SAS
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte reçu par Maître Fouad KARROUM, notaire à AVIGNON (84000), 72 route de
Montfavet, le 30 octobre 2023, a été cédé un fonds de commerce par :
Monsieur Laurent François ASOU, et Madame Isabelle THIEBAULT, demeurant ensemble à L’ISLE-
SUR-LA-SORGUE (84800) 8 lotissement « Les Véroniques »,
A : La Société dénommée DOUCE, SAS au capital de 10.000 € dont le siège est à MORIERES-LES-
AVIGNON (84310) 9 rue de la République, immatriculée au RCS de AVIGNON sous le n° 979 629 011.
Désignation du fonds : fonds de commerce de boulangerie – patisserie sis à MORIERES LES AVIGNON
(84310), 9 rue de la République, connu sous le nom commercial BOULANGERIE ASOU, immatriculé au
RCS de Avignon sous le n°408 550 846.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT TRENTE MILLE EUROS
(230 000,00 EUR) avec une entrée en jouissance fixée au 30 octobre 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
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insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

L’APOTHICAIRE DE LOURMARIN/POIVRE ET
SEL
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  reçu  par  Maître  Emmanuel  DRUJON d’ASTROS,  Notaire  Associé  de  la  Société  Civile
Professionnelle « Foulques de SABRAN-PONTEVES, Emmanuel DRUJON d’ASTROS notaires associés »,
titulaire d’un Office Notarial  à LOURMARIN, place de l’Ormeau, le 31 octobre 2023, enregistré au
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Service de la publicité foncière et de l’enregistrement AVIGNON 1, le 8 novembre 2023, dossier 2023
00058867, référence 8404P01 2023N02247, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée L’APOTHICAIRE DE LOURMARIN, dont le siège est à PARIS (75020) 2bis, rue
Dupont de l’Eure, identifiée au SIREN sous le numéro 809 237 506 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de PARIS.
A : La Société dénommée POIVRE ET SEL, SARL au capital de 1000 €, dont le siège est à MOUSTIERS-
SAINTE-MARIE (04360) chemin Marcel Provence, identifiée au SIREN sous le numéro 520 777 608 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de GAP.
Désignation du fonds : fonds de commerce de commerce de détail d’objets divers d’équipement de la
maison et d’équipement de la personne et divers sis à LOURMARIN (874160) 6, rue Henri Savornin,
connu sous le nom commercial L’APOTHICAIRE DE LOURMARIN.
L’entrée en jouissance est effective à compter du 31 octobre 2023.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de QUATRE-VINGT MILLE EUROS (80
000,00 EUR),
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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